
CHRONIQUES DE HÉNANSAL  

AUX PREMICES DE NOTRE ERE : CELTES ET GALLO-ROMAINS 

 

Après l’ère des tumuli, l’arrivée des Celtes 

La vie dans la région qui deviendra Hénansal, comme dans le reste de l’Armorique, se sera écoulée 

au fil de l’ère du bronze. La population était initialement constituée de pasteurs, d’agriculteurs et 

autres guerriers, marins, potiers et fabricants d’outils de bronze. Ensuite, sont apparus les 

prospecteurs et exploitants de minerais, les métallurgistes-fondeurs, les sauniers qui ont su 

instaurer un commerce d’import/export côtier et outre-manche. Le bronze d’Armorique était un 

mélange d’étain local et de cuivre venu d’Outre-Manche. 

Ici plus tardivement qu’ailleurs, l’ère du bronze cèdera à celle du fer, non sans autres changements 

significatifs. D’abord, la population initiale voit s’installer les Celtes venus de l’est. Il est possible qu’il 

n’y ait eu ni friction, ni intégration mais simplement agrégation. Les Celtes, sans tradition maritime, 

ont laissé cette part aux Armoricains. En revanche, le fer celte et sa technologie ont supplanté le 

bronze, entrainant l’extinction de la tradition métallurgique armoricaine ; probablement une crise 

économique eu lieu car les stocks de bronze perdaient en valeur à mesure que l’outillage et 

l’armement en fer prenait le dessus. 

Sommes-nous encore tout à fait dans la protohistoire ?  Plus tout à fait. Dès 500 avant notre ère le 

Carthaginois Himilcon témoignait de son passage au large de la pointe bretonne et en -320, le grec 

Pythéas identifiait le peuple des Osismes qui y vivait. Or qui dit traces écrites, dit Histoire. 

Vers 200 avant notre ère, la civilisation celte dite de « la Tène » est établie dans la majeure partie 

de la Gaule; ceux de ce qui deviendra Hénansal font dorénavant partie du peuple des Coriosolites 

(littéralement « l’armée, la troupe »). On rapporte que leurs activités couvraient les travaux des 

champs, l’élevage, la minoterie, la tonnellerie, la confection de charpentes, de chariots, l’extraction 

du sel, les salaisons mais aussi le commerce des mercenaires et les esclaves. 

Gallo-Romains ! 

En quelques dates : - 56 Début de la guerre des Gaules, - 57 Victoire navale sur les Venètes, 

- 54 Alesia, 51 La Gaule est effectivement pacifiée  

En - 27 Auguste organise la Gaule chevelue : 

• L’Armorique, au sein de la Gaule Lyonnaise, est constituée 

de 5 Civitates, respectant les peuplades d’Armorique 

• Celui des Coriosolites est organisés en Pagus (canton) 

comme ceux de Fanum Martis (Corseul), Aleth (Saint-

Servan) ou Regina (Erquy) 

• Les villes sont créées ex nihilo ou sur les sites d’anciens 

centres gaulois sur le modèle romain (decumanus, cardo, 

ilôts) 

L’administration se met en place 

• Une Questure locale est élue qui organise impôts, tribunaux, voies romaines, adduction d’eau 

• Les cimetières sont établis hors agglomération alors que sont érigés thermes, fontaines 

publiques et temples. 

Sur le plan religieux, le panthéon local est foisonnant et favorise les cultes locaux anciens (eaux 

vives, monts, forêts, rochers, sources associées aux dolmens), les cultes mixtes (Taranis-Jupiter, 

Teutates-Mars, Lug-Mercure), les cultes celtiques (Mars-Mullo, Mercurius Atepomarus la Dea 

Nutrices) aussi bien que les cultes orientaux (Isis, Sérapis) ou celui de l’empereur. 
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Crépuscule de l’Armorique gallo-romaine 

Trois siècles de Pax Romana ont instauré une romanisation harmonieuse, acceptée et assuré un 

fructueux essor du commerce (production saline industrielle par exemple) jusqu'à la fin du II° siècle. 

Puis progressivement la succession de crises politiques à Rome jusqu’au milieu du IV° siècle, 

l’inflation, des raids de pirates Francs et Saxons, dès la fin du III° siècle ont provoqué le repli de 

l’espace rural cultivé, le recul du commerce et des révoltes sociales. 

Au début du V° siècle, l’anarchie en Gaule conduit à l’autonomie politique de l’Armorique.  

Hénansal au croisement de deux voies qui témoignent de l’administration gallo-romaine  

La voie romaine de Fanum Martis (Corseul) à Vorgium (Carhaix), reliait les civitas des Corsiolites et 

des Osismes. Cette voie était destinée en priorité au courrier impérial ainsi qu’à l'armée, puis aux 

marchands. Elle était maintenue praticable toute l'année. 

Elle a été décrite par Gaultier du Mottay en 1867. Une étude plus récente (Loïc Langouet en 1997) 

identifie une variante entre Courseul et le site portuaire de Grandville en Hillion. 

En Hénansal, son tracé est fidèlement repris par la D17 ; une hypothèse fondée sur l’emplacement 

des bornes milliaires retrouvées tendrait à démontrer que si la première de ces bornes était posée 

à Corseul et les suivantes posées à chaque mille Gaulois (2220 m), l’une d’elles coïnciderait avec 

le carrefour du Chemin-Chaussée (dont le toponyme indique la présence de la voie). 

Une autre voie antique relie Erquy à Lamballe et son existence est attestée à l'époque romaine voire 

préromaine. Son tracé est fidèlement repris entre le Chemin-Chaussée et Lamballe par la D14. 

Sites d’époque préromaine ou gallo-romaine  

Les traces gallo-romaines qui subsistent en Hénansal sont discrètes ; Sans doute est-ce le résultat 

des raids dévastateurs menés par une fameuse tribu d’irréductibles gaulois à l’encontre des 

garnisons romaines d’Aquarium, Babaorum, Laudanum et Petibonum ? 

Néanmoins, la prospection au sol ou par avion a permis d’identifier quelques sites d’époque 

préromaine ou gallo-romaine dont la majeure partie se situe à moins d’un kilomètre de la voie 

Corseul – Carhaix sans qu’on connaisse irréfutablement l’activité qui s’y pratiquait, hormis une 

tuilerie sur le site de La Haie en La Bouillie. 

D’autres sites en Hénansal sont encore soumis à la législation relative à l'archéologie préventive. 

On trouve un gisement de surface dans le bourg de Hénansal et les traces d’une enceinte ; un 

gisement de surface au lieu-dit La Plesse; un système d'enclos au lieu-dit La Ville Neuve et un 

enclos au lieu-dit La Saudrai. 

 

 
 


